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1 OBJET DE LA CONSULTATION

Le présent marché est un marché de travaux pour l’amélioration de la production et 
distribution de l’eau chaude sanitaire de l’internat du lycée Lalande  , situé 16 rue du 
Lycée , 01 000 Bourg en Bresse  . 

2 CONDITIONS DE LA CONSULTATION

2.1 Définition de la procédure
La présente consultation est lancée en vue de passer un marché, sans formalités 
préalables au sens de l’article 28 du Code des Marchés Publics, marché en procédure 
adaptée.

2.2 Décomposition du marché

2.2.1 Allotissement
Le présent marché est composé d’un seul lot avec une tranche ferme et une tranche 
conditionnelle . 

2.3 Nature de l’attribution
Le marché sera conclu avec un prestataire unique, ou groupement conjoint et solidaire . 

2.4 Variantes
Les variantes ne sont pas autorisées .

2.5 Durée du marché
Date prévisionnelle de notification : 20 juin . 

Les travaux devront être réalisés entre le 4 juillet et 29 juillet . La semaine 34 ( du 23/08 
au 26/08 ) pourra être utilisée pour les travaux de finition . La production ECS devra être 
opérationnelle pour le 26 août au matin . 

Dans le cas contraire , une pénalité de 150 €  par jour s’appliquera .

2.6 Modification de détail au dossier de consultation
Le Maître d’Ouvrage a la possibilité d’apporter des modifications ou rectifications au 
dossier de consultation et ce jusqu’à 72 heures avant la date limite de remise des offres.

2.7 Délai de validité des offres
Le délai de validité des offres est de 120 jours, il court à compter de la date limite fixée 
pour la remise des offres.

Dispositions relatives aux prestations intéressant la "Défense"
Sans objet.
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3 PRESENTATION DES OFFRES

3.1 Modalités de retrait du DCE
Le dossier de consultation sera mis à disposition par voie électronique à partir du 2 mai 
2016 . Dossier à demander par courriel auprès du cabinet CATIMM (catimm@wanadoo.fr
).

3.2 Généralités
Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Il est rappelé que le ou les signataires doivent être habilités à engager le candidat.

Après éventuelle mise au point, le titulaire du marché devra signer l’ensemble des pièces 
contractuelles désignées au CCP.

3.3 Documents fournis aux candidats
Le présent dossier de consultation est constitué par (ordre de priorité) :

- le présent Règlement de Consultation ;
- l’Acte d’Engagement ;
- le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP);
- la Décomposition des Prix Globale et Forfaitaire (DPGF) ;

3.4 Composition de l’offre à remettre par les candidats
Le dossier à remettre par les candidats comprendra les pièces suivantes :

- Les déclarations du candidat (DC en vigueur téléchargeables sur le site du 
Ministère de l’Economie www.minefi.gouv.fr ) ou déclarations équivalentes ;

- Un projet de marché comprenant :
 la DPGF à compléter, à dater et à signer ;
 l’Acte d’Engagement , daté et signé .
 Attestations d’assurance ,responsabilité civile et décennale .

- Le mémoire technique, afin de permettre au maître d’ouvrage d’apprécier la 
valeur technique des offres, comprenant au minimum les informations 
suivantes :

 Organisation de chantier et méthodologie envisagée ,  
 Effectifs : moyens humains et matériels affectés .
 Matériels et matériaux proposés 
 Proposition de planning 
 Qualifications ou Références de moins de 3 ans sur opérations 

similaires .

Qualifications demandées : Qualibat 5312 ( Technicité confirmée )

mailto:catimm@wanadoo.fr
http://www.minefi.gouv.fr/
www.minefi.gouv.fr
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Documents à fournir par le candidat retenu

Les certificats ou les déclarations mentionnées à l'article 46 du Code des Marchés 
Publics (CMP) seront remis par le candidat retenu dans le délai de 5 jours à compter de 
la demande présentée par la Personne représentant le Pouvoir Adjudicateur ou son 
représentant. Seront également fournis les CCAP et CCTP datés et signés .

3.5 Critères de choix : 
Les critères de choix seront :

- 40 % pour la valeur financière de l’offre,
- 60% pour la valeur technique (analyse du mémoire technique).

Valeur financière ( 40 % ) , noté sur 10 et affecté d’un coefficient pondérateur de 4 . 

Pour le critère prix, les notes des différents candidats sont attribuées en fonction de leur 
écart par rapport au prix moyen en application de la formule suivante : 

[(moyenne des prix – prix du candidat) x 5]/( Moyenne des prix ) + 5

Le prix du candidat : le montant forfaitaire indiqué à l’acte d’engagement .

L’application de cette formule mathématique pourra conduire à l’attribution de notes 
négatives, auquel cas elles seront ramenées à 0.

Mémoire technique ( 60 % ) noté sur 60 portant sur les cinq points cités au § 3.4 et notés 
chacun sur 12 . 

Pour la rédaction du mémoire technique, (organisation de chantier, moyens et planning)
le candidat pourra s’appuyer sur une date prévisionnelle de choix du titulaire du marché , 
début de semaine 25 ( 20 juin ) . Il indiquera son délai de préparation chantier , sa date 
de démarrage des travaux et leur durée .  

Après examen de l'ensemble des offres, la Personne représentant le Pouvoir 
Adjudicateur pourra engager des négociations avec le ou les candidats. Au terme de ces 
négociations, cette dernière retiendra une offre.

Il pourra, à tout moment, ne pas donner suite à la procédure pour des motifs d'intérêt 
général.

4 CONDITIONS D'ENVOI OU DE REMISE DE L'OFFRE
L'offre transmise sous pli cacheté portera l'adresse et mentions suivantes :

Lycée LALANDE 
16 , rue du Lycée 

01 000 Bourg  en Bresse 

« Offre pour le marché de travaux ECS  Internat
« NE PAS OUVRIR »
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Le pli devra contenir séparément :
- un dossier administratif

o Les déclarations du candidat (DC1, DC2, DC3, … DC5) ou déclarations 
équivalentes ;

o la DPGF à compléter, à dater et à signer ;
o l’Acte d’engagement , daté et signé .
o Les attestations d’assurance 

- un dossier technique , 
o Le mémoire technique ,  suivant détail précisé au § 3.4 

Les candidatures et les offres peuvent être envoyées ou remises contre récépissé 
pendant les horaires d’ouverture (8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h00) à l’adresse ci-
dessus.
Elles devront parvenir à destination avant la date et l'heure indiquées dans la page de 
garde du présent règlement.
Les dossiers qui seraient remis ou dont l'avis de réception serait délivré après la date et 
l'heure limites fixées ci-dessus, ainsi que ceux remis sous enveloppe non cachetée, ne 
seront pas retenus ; ils seront renvoyés à leurs auteurs.

5 RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

5.1 Renseignement(s) administratif(s) :
Mme Laurin , Tél. : 04 74 23 63 55 

5.2 Renseignement(s) technique(s) :
Mr Rigal , BET Catimm
Tél. : 04 78 85 41 66 – 06 64 53 49 87 
catimm@wanadoo.fr

5.3 Visite des installations :
La visite des installations est planifiée durant la semaine 19 ( du 9 au 13 mai ) de 8h30 à 
12 h .
Les entreprises devront prendre RDV à partir du 2/05 auprès de Mme Laurin ( 04 74 23 

63 55 ) et confirmeront par mail à l’adresse suivante : intendant.0010013j@ac-lyon.fr . 

Il est rappelé que l’entreprise titulaire ne pourra se prévaloir de la 
méconnaissance du lieu des travaux, ainsi que des travaux à réaliser pour la 
facturation de prestations supplémentaires. 

CATIMM le 29/04/16

mailto:catimm@wanadoo.fr
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